
Un convoi intersyndical pour l’Ukraine
Appel unitaire des organisations syndicales françaises !

Depuis le 24 février, la guerre en Ukraine a déjà fait plusieurs milliers de victimes civiles, dont
plus d’une centaine d'enfants, et des milliers de blessé·e·s. Les civils sont des cibles de guerre. 

Ensemble,  nous condamnons l'invasion de l'Ukraine par  les  armées  russes,  en violation de la
souveraineté ukrainienne et de la charte des Nations Unies.  La responsabilité de la guerre en
cours  incombe  à  Vladimir  Poutine  et  à  son  régime.  Sa  décision  fait  basculer  les  relations
internationales dans une période instable et dangereuse. Le rétablissement d’une paix durable en
Europe  passe  par  un  retrait  immédiat  des  troupes  russes  du  sol  ukrainien  et  le  retour  à  la
diplomatie afin de dégager une solution respectueuse des droits des peuples. 

Dans ce contexte alarmant, nos organisations affirment leur solidarité :

         avec  la  population  d’Ukraine  qui  résiste  à  l'agression,  avec  les  travailleurs  et
travailleuses et les organisations syndicales ukrainiennes. 

         avec les réfugié·e·s qui par centaines de milliers fuient le conflit. Les frontières
européennes doivent être ouvertes et l'assistance garantie pour l’ensemble des réfugié·e·s,
quelle que soit leur nationalité ou leur couleur de peau.

        avec celles et ceux qui en Russie et au Bélarus s'opposent à la guerre, bravant la
répression politique.

Nos organisations rappellent  leur  opposition à toute  escalade militaire dont  les  conséquences,
imprévisibles,  peuvent  conduire  à  un  engrenage  et  à  une  confrontation  des  impérialismes  au
détriment des peuples. 

Les organisations syndicales françaises signataires souhaitent coordonner une solidarité avec la
population d’Ukraine de façon unitaire. Nous encourageons nos équipes syndicales, partout où
c’est possible,  à développer les initiatives de solidarité  dans une démarche intersyndicale.  Un
convoi  intersyndical  pour  l’Ukraine,  affrété  par  train,  est  en  cours  de  constitution  afin  de
matérialiser notre solidarité en fournissant une aide matérielle, des produits de première nécessité
et de soins aux populations ukrainiennes victimes de la guerre.

Non à la guerre : retrait immédiat des troupes russes !

Solidarité avec la population d’Ukraine !

Paix en Ukraine – Libertés en Russie et au Belarus !



DES CONVOIS SYNDICAUX

POUR LES TRAVAILLEURS ET LES
TRAVAILLEUSES D’UKRAINE

L’Union syndicale Solidaires participe à l’organisation de convois syndicaux pour l’Ukraine.
Elle  y  travaille  notamment  avec  d’autres  organisations  syndicales  de  France  et  avec  le
Réseau syndical International de Solidarité et de Luttes.

Pourquoi des convois syndicaux ?

Notre engagement est syndicaliste, nous défendons les travailleurs et les travailleuses, quel-
les qu’ils et elles soient, en particulier quelques soient leurs origines ou nationalités.

Pourquoi en Ukraine ?

Notre solidarité, de tout temps, est internationale parce ce que nous savons que, en temps
de guerre, ce sont les peuples, ceux et celles qui travaillent qui sont les victimes, et que nous
pouvons l’être aussi ici demain. Nous avons exprimé cette solidarité internationaliste à de
nombreuses autres occasions. Aujourd’hui, l’Ukraine est agressée militairement.

Des convois pour qui ?

Nous récoltons de l’argent pour les syndicats et les travailleurs et travailleuses d’Ukraine et
nous achèterons selon leurs besoins. Nous ne récoltons pas de biens matériels à ce stade.
Nous agissons à la demande des syndicats là bas.

L’argent récolté leur sera destiné, la logistique des convois étant financée sur les fonds de
l'union syndicale Solidaires.

Nous rencontrerons nos contacts syndicaux physiquement si eux et nous le pouvons. Nous
rendrons  compte  à  notre  retour  des  montants  reçus,  des  actions,  des  personnes
rencontrées. 

Comment participer ?

L’association  « Convoi  syndical »  qui  a  participé  à  de  nombreuses  actions  de  solidarité
héberge  nos  dons.  Les  syndicats,  sections  syndicales,  syndicalistes,  travailleurs  et
travailleuses peuvent :

 → faire un chèque à l’ordre de « Convoi syndical » et l’envoyer à Solidaires, 31 rue de
la Grange aux belles, 75010 Paris (en indiquant « convois syndicaux » sur l’enveloppe) 

ou 

→ effectuer un virement sur le compte du Convoi syndical : FR12 2004 1000 0127 9649
6A02 006 – PSSTFRPPPAR. La Banque postale Centre financier Paris 


